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Article 5 - Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre de perd 

- par l'expiration des délais de validité des adhésions et cotisations;

- par démission écrite adressée à la présidence de l'association;

- par décès.

Le Bureau de l'association peut également décider de suspendre la qualité de membre d'une personne 

pour des motifs graves, en attendant que le Conseil d'Administration statue. 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

Article 6 - Assemblée Générale 

6.1- Composition de l'AG 

L'Assemblée Générale est constituée de l'ensemble des membres de l'association: adhérents, membres 

de droit et personnalités qualifiées. 

Les membres adhérents peuvent participer à l'Assemblée Générale et prendre part au vote dès qu'ils/elles 

ont acquitté la cotisation, antérieurement à la date de convocation de l'Assemblée. 

6.2 - Tenue et déroulement de I' AG 

L'Assemblée Générale se réunit de manière régulière une fois par an. 

L'Assemblée Générale est convoquée par le/la président·e dans un délai de quinze jours avant la réunion. 

Seules les questions mentionnées dans l'ordre du jour de la convocation peuvent être abordées. 

Le registre des réunions ordinaires de l'Assemblée Générale est tenu par le Bureau du Conseil 

d' Administration. 

Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité relative. 

Aucun quorum n'est exigé pour que l'Assemblée Générale puisse délibérer valablement. Toutefois, les 

membres de l'Association peuvent se faire représenter, mais chaque membre présent ne peut disposer 

de plus d'un mandat en sus du sien. 

6.3 - Rôle de I' AG 

L'Assemblée Générale Ordinaire 

- fixe le montant annuel de la cotisation pour les membres;

- entend et discute les rapports annuels du Bureau sur la situation financière de l'Association ainsi que le

rapport d'activité du/de la directeur•trice; elle transmet au Conseil d' Administration ses remarques et

suggestions sur le fonctionnement de l'établissement;

- approuve annuellement les comptes ;

- élit les représentant·e·s des membres adhérents au Conseil d'Administration ; le scrutin à un tour se

déroule à bulletin secret; après décompte des voix, en cas d'égalité, i l est procédé à un second vote afin

de départager les candidat·e·s concerné·e·s, sauf si intervient un retrait volontaire de candidature;

- désigne un•e Commissaire aux Comptes et un·e commissaire aux comptes suppléant·e conformément

aux dispositions légales en vigueur.
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